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La ligne de préparation de la matière à granuler
chez Biomasse 13, photo FD

En 2011, dans le onzième arrondissement de Marseille, Olivier Macone a fondé et
installé, avec son associé Thomas Lizé, Biomasse 13, une petite entreprise qui produit
un granulé de bois très local à partir de palettes en fin de vie récupérées sur la
grande agglomération. Gérant d’une société de transport & logistique, Olivier
Macone était alors confronté à l’accumulation des palettes dans son activité et à la
nécessité de leur trouver une destination ; il a choisi de les revaloriser lui-même !
Aujourd’hui, il en collecte d’autres pour disposer d’un volume en adéquation avec
cette nouvelle activité et a mis au point un modèle de petite usine artisanale de
production de granulés qui peut être dupliquée un peu partout.

La ressource est constituée de bois de
résineux sec. Les palettes à revaloriser sont
collectées démantelées et filmées sur palettes
d’environ 150 kg à 50 kilomètres à la ronde. Ceci
permet de les conserver sèches, de les manipuler
et de les transporter avec des moyens très
simples comme toutes autres marchandises.
Seules les palettes sèches et non souillées sont
collectées.

Une fois arrivées à l’usine, elles passent au
broyage dans un broyeur rapide Jenz d’occasion
de 450 CV alimenté par une pelle mécanique à
grappin. Une autre particularité de Biomasse 13
est de n’utiliser que du matériel d’occasion pour
des raisons évidentes de rentabilité étant donné
les faibles volumes à traiter. En 2017, l’entreprise
a en effet valorisé 1800 tonnes de bois dont 1200
sous forme de granulés. Pour cela l’installation a
fonctionné cinq jours sur sept en un poste de huit
heures avec deux opérateurs et un responsable
de site.

Les clous sont séparés en sortie du broyeur
rapide par une bande magnétique. L’affinage du
broyat est réalisé à moins de 3 mm par un
broyeur Kahl d’une tonne/heure de capacité en
sortie duquel les métaux ferreux sont encore une
fois extraits. Une troisième séparation des

éléments ferreux aura lieu avant la presse. La
ferraille est revendue à l’entreprise voisine qui
travaille également dans la récupération.

La granulation est réalisée dans une presse
Kahl 35780 de 110 kW d’occasion également.
L’équipe a mis deux années à caler le
fonctionnement de l’ensemble des machines et la
dernière amélioration concerne la régulation
automatique de la vitesse d’amenée du bois vers
le broyeur Kahl en fonction de la vitesse du
broyeur lui-même.

Les consommateurs recherchent de plus en
plus de produits de proximité et c’est sur ce
concept que s’est construit le mode de
distribution des granulés Biomasse 13. Le faible
volume permet par ailleurs et sans problème une
distribution importante en vente directe aux
particuliers, complétée par quelques revendeurs
locaux.

Le granulé Biomasse 13 n’est aujourd’hui pas
certifié, au vu du faible volume produit mais
aussi, car son marché très local ne le demande
pas, le client pouvant venir constater par lui-
même la production dans l’atelier. Néanmoins
l’entreprise réalise chaque année une analyse
complète de sa matière première, selon les
critères de la norme ISO 17225-2 qui sert de base
aux différentes certifications, et les résultats sont
conformes à cette norme.

Un tiers des granulés est ensaché pour le
marché des poêles, sous un format papier ou
plastique. Un tiers est vendu en big-bag ou par
camion souffleur pour le marché des chaudières.
Le tiers restant a trouvé un autre débouché avec
la litière équine. En termes de tarifs, le sac enlevé

à l’usine est à 3,5 € TTC et la tonne en big-bag à
175 € TTC.

Pour la suite, nos artisans-granulateurs
étudient pour eux-mêmes, outre l’ouverture d’un
magasin en ville, la production de briquettes ou
bûches compactes, également réalisées avec la
même matière de récupération, comme substitut
densifié du bois bûche.

Mais forte de son expérience dans la
granulation avec investissement minimisé,
Biomasse 13 est désormais en mesure de
dupliquer son modèle artisanal en apportant un
soutien à la conception d’autres unités et en
proposant les équipements d’occasion à même
de lancer ces petites activités avec peu de fonds.
L’entreprise a ainsi accumulé un large stock de
machines et pièces d’occasion, ainsi que les
réseaux pour le renouveler, et a déjà aidé à lancer
deux autres unités similaires pour des budgets
compris entre 150 et 250 k€.

Contact : Olivier Macone et Thomas Lizé
Tél. : +33 442 72 07 20

contact@biomasse13.fr - www.biomasse13.fr

Frédéric Douard, en reportage à Marseille



Trois sociétés, trois artisans, trois 
secteurs d’activité très différents… 
Mais un point commun. Ils sont 
les exemples, parmi des centaines 
d’autres, de ces entreprises 
artisanales qui tiennent les piliers 
d’un développement équilibré entre 
progrès économique, justice sociale 
et préservation de l’environnement.

Trois visages du développement 
durable
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É clairage Bouches-du-Rhône

Dans une autre vie, Olivier Macone 
était gérant d’une société de transport 
logistique. Mais ça, c’était avant. Avant 
qu’une bonne idée ne le conduise avec 
son associé, Thomas Lizé, sur la voie des 
pionniers. Biomasse 13, l’entreprise qu’ils 
ont fondée en 2011, collecte des palettes 
de bois en fin de vie et les recycle en 
granulés de chauffage, revendus ensuite 
aux utilisateurs de poêles et chaudières. 
Simple, non ? Une bonne idée, 
c’est toujours simple sur le papier. 
Dans la réalité, il a fallu toute l’énergie 
renouvelable des deux associés 
pour monter ce projet et convaincre les 
sceptiques, études à l’appui. Des milliers 
d’heures de travail ont été nécessaires 
pour mettre au point le process broyage/
affinage/granulation/refroidissement/
conditionnement, à l’aide de machines 
et de techniques empruntées à l’industrie 
agroalimentaire.

Aujourd’hui, Biomasse 13 emploie
avec Broyat 13* six personnes et 
produit 1 400 tonnes de granulés bois 
par an. C’est le premier fabricant 
des Bouches-du-Rhône. Et tout est local : 
l’approvisionnement en déchets bois 
auprès de transporteurs, grands 
magasins et réparateurs de palettes dans 
un rayon de 50 km, la production dans 
l’usine installée à la Barasse (quartiers Est 

de Marseille), la revente dans la région 
(directement aux particuliers et via 
des revendeurs sélectionnés).

Les bénéfices environnementaux sont 
multiples. Les palettes sont valorisées 
localement (et non plus traitées par 
l’industrie italienne comme auparavant) 
en limitant les transports. Quant aux 
consommateurs, ils disposent d’une 
nouvelle solution pour ravitailler leurs 
équipements, en circuit court, avec des 
granulés aux qualités contrôlées et au 
prix stabilisé : « Les gens se tournent vers 
les granulés ou pellets pour des raisons 
économiques et écologiques, on doit 
donc rester cohérent. Nous proposons en 
vente directe un prix juste et stable pour 

un produit toujours en stock. Ce qui 
intéresse nos clients et fait le succès du 
bouche-à-oreille, c’est qu’on ne rentrera 
jamais dans cette spéculation qui 
fait monter et descendre le prix et la 
disponibilité des granulés, au gré des 
coups commerciaux et des périodes de 
chauffe », analyse Olivier Macone. « Les 
coups, ce n’est pas pour nous. Le granulé, 
c’est notre métier, et pour longtemps. »

* Société créée pour l’activité amont de Biomasse 13 

(broyage et affi nage de déchets bois).

CONTACT

 Biomasse 13
35 bld de la Barasse - 13011 Marseille
 04 42 720 720

OLIVIER MACONE - BIOMASSE 13
De la palette au pellet, l’environnement gagnant
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Création Juin 2011 (premier granulé en nov)

NB salariés 4 à 5

VALEURS & VOLONTES DES DIRECTEURS :

- Economie  circulaire : réutilisation  de  « déchets »  comme  matière  première  pour
source d’énergie

- Récup’ : toute les machines sont d’occasion mais de qualité. Les entrepreneurs sont
en train de réfléchir  à un système de consigne de seaux pour remplacer les sacs
papier et plastique. 

- Circuit  court et  local  : Les  palettes  viennent  de  Martigues  au  plus  loin.  Revente
directement au client final utilisateur (en partie, car il y a aussi des distributeurs).

- Qualité & Transparence : Process de A (sélection stricte de palettes) à Z (vente de
granulés). Biomasse 13 connait donc la qualité et le contenu de son granulé.

- Confiance : Pas de certification DIN+ pour éviter les frais associés (30 000€ au départ
+ 6 000€/an). Mais feuille d’analyse en laboratoire disponible à tous.

- Prix compétitif :  En 2015, 3,80€ le sac de granulés de 15 kg ; 1,60€ les 10kg bûches
compactées ; 253€ /T de granulés.

- Bonne qualité de travail  pour le personnel :  Entreprise à taille humaine. Machine
granulation silencieuse  <70dB.

PRODUCTION : 1000 à 1200 T/an de granulés + excédant de sciure

VENTE :  Environ  1/3  pour  les  haras  pour  la  litière  des  chevaux,  1/3  à  des  distributeurs
revendeurs,  1/3  aux  clients  finaux  =  les  usagers.  La  sciure  excédentaire  est  également
envoyée à d’autres usines de granulation vers Dijon ou Orléans. A terme, quand le marché
sera plus développé en PACA, cette exportation devrait cesser.
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